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Convention de délégation de compétence en matière d’assainissement – projet d’avenant n°2 

CONVENTION DE DÉLÉGATION DE COMPETENCES 
ENTRE LE SIVOM DU LITTORAL DES MAURES 

ET LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU GOLFE DE SAINT-TROPEZ 
 

EN MATIERE D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF 
~ 

PROJET D’AVENANT N°2 

 
 
ENTRE 
 

La Communauté de Communes du Golfe de Saint-Tropez, 
Représentée par son Président en exercice, Monsieur Vincent MORISSE, dument habilité pour 
intervenir en cette qualité aux fins de la présente convention, 
Ci-après désignée « La Communauté de Communes », 
 

ET 
 

Le SIVOM du Littoral des Maures, 
Représentée par son Président en exercice, Monsieur Nicolas PATEL, dument habilité pour 
intervenir en cette qualité aux fins de la présente convention, 
Ci-après désignée « Le SIVOM ». 
 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu la convention de délégation de compétence en matière d’assainissement collectif signée le 17 
juillet 2025, 
Vu l’avenant n°1 en date du 15 décembre 2025 relatif aux modalités de financement du service, 
Vu les délibérations concordantes des deux parties approuvant le présent avenant, 
 
Il est exposé ce qui suit  

 
Dans le cadre de la mise en œuvre de la convention de délégation, le SIVOM a transféré à la 
Communauté de Communes l’excédent du budget annexe « assainissement » M49, constitué 
antérieurement à la prise de compétence intercommunale. 
 
Cet excédent résulte exclusivement de l’exploitation du service public d’assainissement collectif 
sur le périmètre du SIVOM, à savoir les communes de Cavalaire-sur-Mer et de La Croix Valmer. 
 
Les parties conviennent que ce transfert, de nature comptable et institutionnelle, ne saurait 
remettre en cause l’affectation territoriale et fonctionnelle de cet excédent. 
 
Le présent avenant a donc pour objet de garantir, de manière explicite et opposable, que les 
sommes issues de cet excédent demeurent strictement dédiées au financement du service public 
d’assainissement collectif exploité par le SIVOM. 

 

Article 1 – Identification de l’excédent transféré 
 

L’excédent transféré correspond au résultat de fonctionnement et au résultat d’investissement 
tels qu’issus du compte administratif 2025 du budget annexe « assainissement » M49 du SIVOM, 
après affectation du résultat. 
 

Cet excédent est identifié de manière distincte au sein du budget annexe « assainissement 
collectif » de la Communauté de Communes. 
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Article 2 – Principe d’affectation exclusive 
 

Les parties conviennent que l’intégralité de cet excédent est affectée exclusivement au 
financement du service public d’assainissement collectif exercé sur le périmètre du SIVOM. 
 

À ce titre, ces sommes : 
➢ ne peuvent être utilisées pour financer des dépenses relatives à d’autres communes, 
➢ ne peuvent faire l’objet d’aucune mutualisation ou mécanisme de péréquation, 
➢ ne peuvent être affectées à d’autres compétences ou services. 

 

Cette affectation exclusive s’applique pendant toute la durée de la convention de délégation. 
 
Article 3 – Traçabilité et individualisation comptable 
 

La Communauté de Communes s’engage à assurer une individualisation comptable de cet 
excédent permettant : 

➢ son identification distincte, 
➢ le suivi de son utilisation, 
➢ la justification de son affectation. 

 

Cette individualisation pourra prendre la forme d’une section analytique dédiée ou de tout 
dispositif équivalent garantissant la traçabilité des flux. 
 
Article 4 – Modalités d’utilisation de l’excédent 
 

Les sommes issues de cet excédent sont prioritairement mobilisées pour : 
➢ les dépenses de fonctionnement du service exploité par le SIVOM, 
➢ les investissements inscrits au plan pluriannuel d’investissement, 
➢ les opérations de mise en conformité réglementaire, notamment au regard des exigences 

environnementales (directive eaux résiduaires urbaines), 
➢ et la sécurisation financière du service. 

 

L’utilisation de cet excédent doit rester strictement cohérente avec les besoins du service sur le 
périmètre du SIVOM. 
 
Article 5 – Information et suivi 
 

La Communauté de communes transmet annuellement au SIVOM un état détaillé de l’utilisation 
de cet excédent ainsi qu’un bilan financier retraçant les flux correspondants. 
 

Ces éléments sont présentés dans le cadre du comité technique prévu par la convention. 
 
Article 6 – Clause de garantie 
 

Les parties reconnaissent que le respect des principes d’affectation exclusive et de traçabilité 
constitue une condition déterminante du transfert de l’excédent. 
 

En cas de non-respect constaté, les parties s’engagent à se rapprocher afin de rétablir la 
conformité des affectations dans les meilleurs délais. 
 
Article 7 – Dispositions finales 
 

Toutes les autres stipulations de la convention initiale et de l’avenant n°1 demeurent inchangées 
et pleinement applicables. 
 

Le présent avenant entre en vigueur à compter de sa signature. 
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Fait en deux exemplaires originaux, à Cavalaire-sur-Mer, le  
 
 
 
Le Président du SIVOM du littoral des Maures         Le Président de Golfe de Saint-Tropez 
                     Nicolas PATEL                  Vincent MORISSE 
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